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PRÉFECTURE DU PAS-DE-CALAIS 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS - SERVICE DÉPARTEMENTAL DE L'ACTION SOCIALE

- Arrêté préfectoral portant répartition des sièges au sein du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de la
préfecture et des sous-préfectures du Pas-de-Calais 

Article 1  er   : 
Les organisations syndicales de fonctionnaires de la préfecture du Pas-de-Calais énumérées ci-dessous sont habilitées à désigner des
représentants du personnel au sein du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de la préfecture et des sous-
préfectures du Pas-de-Calais :

- FO préfectures et des services du ministère de l’intérieur

- CFDT Interco
Article 2 : 
Les sièges des représentants du personnel, titulaires et suppléants, au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)
de la préfecture et des sous-préfectures du Pas-de-Calais sont répartis ainsi qu'il suit:

- FO Préfectures et des services du ministère de l’intérieur :
   5 sièges de titulaires - 5 sièges de suppléants.

- CFDT Interco :
   2 sièges de titulaires - 2 sièges de suppléants.

Article 3     : 

Les représentants du personnel (titulaires et suppléants) au sein du comité d'hygiène et de sécurité sont désignés librement par les
organisations syndicales conformément aux dispositions des articles 40 et 41 du décret modifié n° 82-453 du 28 mai 1982. 
Les organisations syndicales désignées ci-dessus disposent d'un délai de 15 jours à compter de la notification du présent arrêté pour
désigner leurs représentants au sein du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) de la préfecture et des sous-
préfectures du Pas-de-Calais.

Article 4     : 

L'arrêté préfectoral du 21 janvier 2015 portant répartition des sièges au comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT)
de la préfecture et des sous-préfectures du Pas-de-Calais est abrogé. 
Article 5     : 

Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture. 

Fait à Arras le 2 février 2019
Le préfet,
Signé Fabien SUDRY



SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-OMER

PÔLE CITOYENNETÉ, AUTORISATIONS ADMINISTRATIVES ET COHÉSION SOCIALE

- Arrêté en date du 9 janvier 2019 portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité des listes
électorales dans les communes de l’arrondissement de Saint-Omer













- Modificatif en date du 30 janvier 2019 de l’arrêté portant nomination des membres des commissions de contrôle chargées de la régularité
des listes électorales dans les communes de l’arrondissement de Saint-Omer







DIRECTION ACADÉMIQUE DES SERVICES DE L’ÉDUCATION NATIONALE

CABINET IA-DASEN-62 – SUIVI DES INSTANCES

- Arrêté en date du 04 février 2019 renouvelant la composition du Conseil départemental de l’Éducation nationale du département du Pas-
de-Calais

Article 1er : Sont membres de droit :

le préfet,
le président du conseil départemental,

qui assurent la présidence du conseil départemental de l'éducation nationale,

l'inspecteur d'académie, directeur académique des services de l'éducation nationale, la vice-présidente du conseil
départemental, désignée à cet effet par le président du conseil départemental,

qui remplacent respectivement le préfet et le président du conseil départemental en cas d'empêchement et qui ont la qualité de vice-
président.

Article 2 : Le conseil départemental de l'éducation nationale est composé de la manière suivante :

A – Membres représentants les communes, la communauté urbaine d'ARRAS, le Département et la Région :

- Représentants des communes :

Titulaires :

Madame Françoise ROSSIGNOL, maire de Dainville,
Monsieur Christian CHAMPIRE, maire de Grenay,
Monsieur Jean-Claude DARQUE, maire d'Auchy-les-Hesdin,

Suppléants :

Madame Marie-Claude DUHAMEL, maire de Mont-Bernenchon,
Monsieur Thierry TASSEZ, maire de Verquin,
Madame Nadine LEFEBVRE, maire de Beuvry.

- Représentants de la communauté urbaine d'Arras :

Titulaire :

Madame Evelyne BEAUMONT, adjointe au maire d'Arras

Suppléant :

Monsieur Thierry SPAS, conseiller municipal à Arras.

- Représentants du département :

Titulaires :

5 conseillers départementaux, en cours de désignation,

Suppléants :

5 conseillers départementaux, en cours de désignation.

- Représentants de la Région :

Titulaire :

Monsieur Anthony JOUVENEL, conseiller régional,

Suppléant :

Madame Nathalie GHEERBRANT, conseillère régionale.

B – Membres représentants les personnels titulaires de l'Etat exerçant leurs fonctions dans les services administratifs
et les établissements de formation des 1er et 2  nd   degrés situés dans le département   :

Titulaires



Monsieur Nicolas PENIN, CPE au collège Romain-Rolland à Hersin-Coupigny, 
Monsieur Pascal BECU, professeur des écoles à l'école Henry-Barbusse à Calonne-Ricouart,
Monsieur Philippe LANCIAUX, principal au collège Pablo-Neruda à Vitry-en-Artois,
Madame Isabelle DERUY, gestionnaire au collège Paul-Langevin à Avion,
Madame Hélène CORRE, professeure au collège Jules-Verne à Bully-les-Mines, 
Madame Catherine PIECUCH, professeure agrégée au collège Georges-Brassens à Saint-Venant,
Monsieur Eric DUFLOS, professeur certifié au collège Roger-Salengro de Saint-Pol-sur-Ternoise,
Madame Dominique DAUCHOT, professeure des écoles à la Segpa du collège Paul-Verlaine à Saint-Nicolas-lez-Arras,
Monsieur Geoffrey CAPLIEZ, professeur des écoles à l'école Louis-Pasteur à Méricourt,
Monsieur Jean-Paul ROZANÈS, professeur des écoles à l'école Abel-Mobailly à Coquelles,

Suppléants :

Madame Florence FERFAILLE, professeure des écoles à l'école Curie-Corot de Calais, 
Madame Bénédicte KEKIC, professeure des écoles à l'IEM Cazin d'Anzin-Saint-Aubin, 
Monsieur Cédric BART, professeur au collège Paul-Verlaine à Béthune,
Madame Leslie MAILLARD, professeure des écoles à l'école maternelle de Beaurainville,
Madame Claire SOUFFLET-LEMANCEL, professeure certifiée au lycée Jacques Le-Caron-d'Arras,
Monsieur Jean-François CAREMEL, professeur certifié au collège Bernard-Chochoy à Norrent-Fontes,
Monsieur Arnaud DELPLANQUE, titulaire départemental, circonscription d'Audruicq,
Monsieur Samuel WATEL, professeur certifié au collège Jacques-Prévert à Heuchin,
Madame Nathalie WILLARD, principale adjointe du collège du Bredenarde à Audruicq.

C – Membres représentants les usagers :

- Représentants des parents d'élèves :

Titulaires :

Madame Karine DUPUIS,
Madame Armande SEVERIN, 
Monsieur Daniel LICTEVOUT,
Madame Aurore ALDEGUER,
Monsieur Pierre WACHEUX,
Madame Aline LEPRETRE,
Madame Evelyne CREME,

Suppléants

Madame Christelle BOITEL MARLIER,
Madame Katie OSBORNE,
Madame Lydia CLEMENT,
Madame Catherine DEVOS,
Madame Cécile PROUVOST,
Madame Cathy PAUL,
Madame Sandrine MARMIN-LAVACHERY.

- Représentants des associations complémentaires de l'enseignement public :

Titulaire :

En cours de désignation,

Suppléant :

En cours de désignation.

- Personnalités nommées en raison de leur compétences dans le domaine économique, social, éducatif et culturel :

Titulaire :

Monsieur Lionel GALLOIS, directeur des archives départementales de Dainville,
En cours de désignation par le conseil départemental,

Suppléant :

Madame Sylvie LEFEBVRE, responsable du service éducatif aux archives départementales,
En cours de désignation par le conseil départemental.

D – Membres siégeant à titre consultatif (sans voix délibérative) :

- Représentants des délégués départementaux de l'Éducation nationale (D.D.E.N.) :

Titulaire :



Monsieur Bernard MORTAGNE, président des D.D.E.N. du Pas-de-Calais,

Suppléant :

Monsieur Guy VANHOVE, D.D.E.N.

E – Membre siégeant à titre d’expert (sans voix délibérative) :

Monsieur Willy DOUCHE, président de l’association départementale pour les transports éducatifs de l’enseignement public
(A.D.A.T.E.E.P.),
Madame Stéphanie DOUCHE, secrétaire générale de l'A.D.A.T.E.E.P.

Article 3 : Le mandat des membres titulaires et suppléants du conseil départemental de l'éducation nationale est de trois ans à compter de
la date de l'arrêté initial.

Il prend fin lorsque son titulaire perd la qualité au titre de laquelle il a été désigné. Celui-ci est alors remplacé dans un délai de trois mois
pour la durée du mandat restant à courir.

Article 4 : Le secrétaire général de la préfecture du Pas-de-Calais et l'inspecteur d'académie, directeur académique des services de
l'éducation nationale du Pas-de-Calais, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Arras, le 4 février 2019
Le préfet, 
Signé Fabien SUDRY

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES ET DE LA MER

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL

- Décision n°19-01 en date du 28 janvier 2019 portant subdélégation de signature du délégué adjoint de l'Agence Nationale de l’Habitat

Article 1  er     :  

Délégation est donnée à :
– Madame Elise REGNIER, Directrice départementale adjointe des territoires et de la mer,
– Madame Nadine BAUMLIN, Cheffe du service habitat renouvellement urbain,

aux fins de signer, pour l’ensemble du département, tous actes et documents administratifs relatifs à l’instruction des demandes
d’habilitation d’opérateurs d'AMO, notamment décision d’agrément ou de rejet.

Article 2     :  
Délégation est donnée à :

– Madame Elise REGNIER, Directrice départementale adjointe des territoires et de la mer,
– Madame Nadine BAUMLIN, Cheffe du service habitat renouvellement urbain,
– Madame Emilie RENARD, Adjointe à la cheffe du service habitat renouvellement urbain,
– Monsieur Walid YOUSFI, Responsable de l’unité parc privé,

Pour l'ensemble du département     :  
- tous actes et documents administratifs relatifs à l'instruction des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au

rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux III de l'article
R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation (humanisation des structures d'hébergement) dont la liquidation et
l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution de ces subventions ;

- tous actes relatifs à l'instruction des demandes de subvention des bénéficiaires mentionnés aux IV et V de l'article R. 321-12 du
code de la construction et de l'habitation (RHI-THIRORI), à l'instruction des demandes d'acomptes et leur liquidation ainsi qu'à
l'instruction des demandes de versement du solde de la subvention ;

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions signées pour la
gestion par l'Anah des aides propres des collectivités territoriales en application de l'article L. 312-2-1 du code de la construction
et de l'habitation dont la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives
à l'attribution de ces subventions.

- la désignation des agents chargés du contrôle mandatés pour effectuer des contrôles sur place ;
Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de
l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)     :

- tous actes, dont les actes notariés d'affectation hypothécaire relatifs aux OIR1, et documents administratifs relatifs à l'instruction
des demandes de subvention, à l'attribution des subventions ou au rejet des demandes, au retrait, à l'annulation et le cas échéant
au reversement des subventions aux bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de
l'habitation, dans la limite des compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur ;

- la notification des décisions ;
- la liquidation et l'ordonnancement des dépenses engagées et la liquidation des recettes constatées relatives à l'attribution des

subventions.

1 Opération importante de réhabilitation au sens de l'article 7 du règlement général de l'agence



Ces délégations s'appliquent également aux subventions accordées dans le cadre du Fonds d'aide à la rénovation thermique des
logements privés – FART- (programme « Habiter mieux »).

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation
(en délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre) :

- tous actes et documents administratifs relatifs aux missions confiées à l'Agence aux termes des conventions signées en
application des articles L. 301-5-1, L. 301-5-2 et L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation ;

- tous actes et documents administratifs relatifs au retrait, à l'annulation et le cas échéant au reversement des subventions aux
bénéficiaires mentionnés aux I et II de l'article R. 321-12 du code de la construction et de l'habitation, dans la limite des
compétences du délégué telles que définies par les règles en vigueur, pour les dossiers ayant fait l'objet d'une attribution de
subvention antérieurement à l'entrée en vigueur de la convention signée en application de l'article L. 321-1-1.

Article 3     :  

Concernant le conventionnement des logements au titre des articles L. 321-4 et L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation,
délégation est donnée à :

– Madame Elise REGNIER, Directrice départementale adjointe des territoires et de la mer,
– Madame Nadine BAUMLIN, Cheffe du service habitat renouvellement urbain,
– Madame Emilie RENARD, Adjointe à la cheffe du service habitat renouvellement urbain,
– Monsieur Walid YOUSFI, Responsable de l’unité parc privé,
– Monsieur Lionel CAZALS, Adjoint au responsable de l’unité parc privé,
– Madame Isabelle VERFAILLIE, Référente Anah
– Monsieur Vincent EVRARD, Chargé d’études et de contrôles,

aux fins de signer :

Pour les territoires non couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de
l'habitation (hors délégation de compétence pour l'attribution des aides à la pierre)     :  

1) toutes les conventions concernant des logements situés dans les territoires concernés, que ces conventions portent ou non sur
des logements faisant également l’objet d’une subvention de l’Anah (conventionnement avec et sans travaux) ainsi que leur
prorogation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à
la convention s’y rapportant. La résiliation des conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention
de l'Anah. 

2) tous documents afférant aux conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion ou leur prorogation ainsi que
toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L. 321-4 ou L. 321-8
du code de la construction et de l'habitation. 
Tous documents afférant aux conventions qui concernent des logements ne faisant pas l'objet d'une subvention dans le cadre
de l'instruction préalable à leur résiliation.

3) de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les documents relevant
de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein exercice du
contrôle de l’Agence.

Pour les territoires couverts par une convention signée en application de l'article L. 321-1-1 du code de la construction et de l'habitation
sous réserve des compétences relatives au conventionnement sans travaux dévolues au délégataire de compétence dans les conditions
prévues dans la convention de gestion ou ses avenants     :  

1. les conventions qui concernent des logements ne faisant pas l’objet d’une subvention de l’Anah ainsi que leur prorogation ou
résiliation. Le document récapitulant les engagements du bailleur est signé dans les mêmes conditions que celles relatives à la
convention s’y rapportant.

2. tous documents afférant à ces conventions, dans le cadre de l’instruction préalable à leur conclusion, leur prorogation ou leur
résiliation ainsi que toutes demandes de renseignements auprès des bailleurs ayant conclu une convention au titre de l’article L.
321-4 ou L. 321-8 du code de la construction et de l'habitation.

3. de façon générale, pour les besoins du contrôle et dans les conditions prévues à l’article R. 321-29, tous les documents relevant
de missions de vérification, de contrôle et d’information liées au respect des engagements contractuels et au plein exercice du
contrôle de l’Agence.

Article 4     :  

Délégation est donnée à :
– Monsieur Lionel CAZALS, Adjoint au responsable de l’unité parc privé,
– Monsieur Vincent EVRARD, Chargé d’études et de contrôles,
– Madame Isabelle VERFAILLIE, Référente Anah
– Monsieur Sylvain CIOLKOWSKI, instructeur
– Madame Guislaine CREPIN, Instructrice
– Madame Francine DECROIX, Instructrice,
– Monsieur Xavier MALLEVAEY, Instructeur,
– Madame Dette RAKOTOMALALA, Instructrice,
– Madame Marilyn SOCUELLAMOS, Instructrice,
– Madame Thérèse VERRET, Instructrice,

aux fins de signer :



- les accusés de réception ;
- les demandes de pièces complémentaires et autres courriers nécessaires à l'instruction courante des dossiers et à l'information

des demandeurs.

Article 5     :  

La présente décision prend effet à compter de la date de sa signature.

Article 6     :  

Ampliation de la présente décision sera adressée :
– à Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Pas-de-Calais
– à Messieurs les Présidents des établissements publics de coopération intercommunale ayant signé une convention de gestion

des aides à l’habitat privé conformément à l’article L. 321-1-1 du code de la construction et de l’habitation :
– Communauté d'Agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys-Romane;
– Communauté d'Agglomération de Lens-Liévin ;
– Communauté d'Agglomération du Boulonnais ;
– Communauté Urbaine d'Arras ;

– à Madame la directrice générale de l'Anah, à l'attention de M. le directeur général adjoint en charge des fonctions support ;
– à Monsieur l'agent comptable de l'Anah ;
– au délégué de l'Agence dans le département ;
– aux intéressé(e)s.

Article 7 :

La présente décision fait l'objet d'une publication au recueil des actes administratifs de la préfecture du département.

Fait à ARRAS, le 28 janvier 2019
Le Délégué adjoint de l’Agence
Le Directeur départemental des territoires et de la mer
Signé Denis DELCOUR



PRÉFECTURE DU NORD 

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES INTERMINISTÉRIELLES - BUREAU DES AFFAIRES DÉPARTEMENTALES 

- Arrêté portant délégation de signature au contrôleur général Eric MASSOL, Chef de l’État-Major Interministériel de la zone de défense et
de sécurité Nord 






